
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 23 janvier 2023

Délibération n° 2023-1475

Commission pour avis : 

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la délégation
de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Période du 1er au 30
novembre 2022

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et
assurances

Rapporteur :  

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 6 janvier 2023

Secrétaire élu(e) : Madame Claire Brossaud

Présent  s   : Mme Arthaud, M. Artigny, Mme Asti-Lapperrière, M. Athanaze, Mme Augey, M. Azcué, M. Badouard, M. Bagnon, M.
Barge, M. Barla, Mme Baume, M. Ben Itah, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M. Blache, M. Blanchard, M. Blein,
Mme Boffet, Mme Borbon, Mme Bouagga, Mme Bramet-Reynaud, Mme Brossaud, M. Brumm, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M.
Buffet, Mme Burillon, Mme Burricand, Mme Cabot, M. Camus, Mme Cardona, Mme Carrier, M. Chambon, M. Charmot, Mme
Charnay, M. Chihi, M. Cochet, M. Cohen, Mme Collin, M. Corazzol, Mme Corsale, Mme Crédoz, Mme Crespy, Mme Creuze,
Mme Croizier, M. Dalby, M. Da Passano, M. David, M. Debû, Mme Dehan, Mme Delaunay, M. Devinaz, M. Diop, M. Doganel, M.
Doucet, Mme Dubois Bertrand, Mme Dubot, Mme Dupuy, Mme Duvivier Dromain, Mme Edery, Mme El Faloussi, Mme Etienne,
Mme Fontaine, Mme Fontanges, Mme Fournillon, Mme Fréty, Mme Frier, M. Galliano, M. Gascon, Mme Geoffroy, Mme Georgel,
M. Geourjon, M. Girard, Mme Giromagny, M. Godinot, M. Gomez, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro,
Mme Guerin, M. Haon, Mme Hémain, Mme Jannot, Mme Khelifi, M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, Mme Lagarde, M. Lassagne, Mme
Lecerf, M. Le Faou, M. Legendre, M. Longueval, M. Lungenstrass, M. Maire, M. Marion, M. Millet, M. Mône, M. Monot, Mme
Moreira, M. Novak, Mme Panassier, M. Payre, M. Pelaez, Mme Percet, M. Perez, Mme Perriet-Roux, Mme Perrin-Gilbert, Mme
Petiot,  M. Petit,  Mme Picard, Mme Picot, M. Pillon, Mme Popoff, M. Portier, Mme Pouzergue, Mme Prost,  M. Quiniou, M.
Rantonnet, M. Ray, Mme Reveyrand, Mme Roch, M. Rudigoz, Mme Runel, Mme Saint-Cyr, Mme Sarselli, Mme Sechaud, M.
Seguin, M. Sellès, Mme Sibeud, M. Smati, Mme Subaï, M. Thevenieau, M. Uhlrich, Mme Vacher, M. Van Styvendael, M. Vergiat,
Mme Vessiller, M. Vieira, M. Vincendet, M. Vincent, Mme Vullien, Mme Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : Mme Chadier (pouvoir à M. Rantonnet), Mme Coin (pouvoir à M. Grivel), M. Collomb (pouvoir à M. Pelaez),
M. Kabalo (pouvoir à Mme Prost), M. Marguin (pouvoir à M. Blache), Mme Nachury (pouvoir à Mme Croizier).
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Conseil du 23 janvier 2023

Délibération n° 2023-1475

Commission pour avis : 

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la délégation
de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Période du 1er au 30
novembre 2022

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et
assurances

Le Conseil,

Vu le rapport du 4 janvier 2023, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Conformément aux articles L 3611-3,  L 3611-2,  L 3221-10-1,  L 3221-11, L 3221-12 et L 3221-12-1 du
code général des collectivités territoriales, il est rendu compte au Conseil des décisions prises par le Président de
la Métropole, sur la période du 1er au 30 novembre 2022, en application de la délégation de principe accordée par
la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020.

URBANISME - PRÉEMPTION

N° 2022-11-07-R-0842 - Sathonay-Village - 5 et 9 route de Saint-Trivier - Exercice du droit de préemption urbain à
l'occasion de la vente d'un immeuble (terrain + bâti)

N° 2022-11-15-R-0854 - Givors - 13 rue Roger Salengro - Exercice du droit de préemption urbain à l'occasion de
la vente d'un lot de copropriété - Propriété de la société civile immobilière (SCI) Les Jardins de Laura 

N° 2022-11-15-R-0855 -  Pierre-Bénite  -  64 rue  Roger  Salengro -  Exercice du droit  de préemption urbain à
l'occasion de l'offre de vente d'un local commercial

N° 2022-11-21-R-0868 - Lyon 3ème - 34 rue Villeroy - Exercice du droit de priorité à l'occasion de la vente d'un lot
de copropriété à usage commercial

N° 2022-11-30-R-0890 - Francheville - Lieudit Le Bruissin - Exercice du droit de préemption à l'occasion de la
vente d'un tènement en nature de taillis

N° 2022-11-30-R-0891 - Meyzieu - Développement urbain - 45 rue Jean Jaurès et impasse des Frères Goncourt -
Exercice  du  droit  de  préemption  urbain  à  l'occasion  de  la  vente  de  lots  de  copropriété  à  usage  de  local
commercial

N° 2022-11-30-R-0892 - Villeurbanne - 11 rue Daniel Llacer - Exercice du droit de préemption urbain à l'occasion
de la vente d'un immeuble (terrain+bati) - Modification de l'arrêté n° 2022-10-10-R-0787 du 10 octobre 2022

Le  texte  intégral  des  décisions  prises  par  le  Président  de  la  Métropole  est  disponible  sur
www.grandlyon.com - rubrique la Métropole de Lyon - Actes et séances ;

Vu ledit dossier ;



Métropole de Lyon - Conseil du 23 janvier 2023 - Délibération n° 2023-1475 3



Métropole de Lyon - Conseil du 23 janvier 2023 - Délibération n° 2023-1475 4

DELIBERE

Prend  acte  du  compte-rendu  des  décisions  prises  par le  Président  de  la  Métropole  sur  la  période  du
1er au 30 novembre  2022  citées  ci-dessus  et  prises  en  vertu  de  la  délégation  de  principe  accordée  par  la
délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Publié le : 25 janvier 2023 Date de télétransmission : 
Date de réception préfecture : 25 janvier 2023
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